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La présente norme a été élaborée sous les auspices de l’OFFICE DES 
NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC), qui est un organisme 
relevant de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
L’ONGC participe à la production de normes facultatives dans une gamme 
étendue de domaines, par l’entremise de ses comités des normes qui se 
prononcent par consensus. Les comités des normes sont composés de 
représentants des groupes intéressés aux normes à l’étude, notamment 
les producteurs, les consommateurs et autres utilisateurs, les détaillants, 
les gouvernements, les institutions d’enseignement, les associations 
techniques, professionnelles et commerciales ainsi que les organismes de 
recherche et d’essai. Chaque norme est élaborée avec l’accord de tous les 
représentants.  
 
Le Conseil canadien des normes a conféré à l’ONGC le titre d’organisme 
d’élaboration de normes nationales. En conséquence, les normes que 
l’Office élabore et soumet à titre de Normes nationales du Canada se 
conforment aux critères et procédures établis à cette fin par le Conseil 
canadien des normes. Outre la publication de normes nationales, l’ONGC 
rédige également des normes visant des besoins particuliers, à la 
demande de plusieurs organismes tant du secteur privé que du secteur 
public. Les normes de l’ONGC et les normes nationales de l’ONGC sont 
conformes aux politiques énoncées dans le Manuel des politiques et des 
procédures pour l’élaboration et le maintien des normes de l’ONGC. 
 
Étant donné l’évolution technique, les normes de l’ONGC font l’objet de 
révisions périodiques. L’ONGC entreprendra le réexamen de la présente 
norme dans les cinq années suivant la date de publication. Toutes les 
suggestions susceptibles d’en améliorer la teneur sont accueillies avec 
grand intérêt et portées à l’attention des comités des normes concernés. 
Les changements apportés aux normes font l’objet de modificatifs distincts 
ou sont incorporés dans les nouvelles éditions des normes. 
 
Une liste à jour des normes de l’ONGC comprenant des renseignements 
sur les normes récentes et les derniers modificatifs parus, et sur la façon 
de se les procurer figure au Catalogue de l’ONGC disponible à notre site 
Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb ainsi que des renseignements 
supplémentaires sur les produits et les services de l’ONGC. 
 
Même si l’objet de la présente norme précise l’application première que 
l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe à l’utilisateur, 
au tout premier chef, de décider si la norme peut servir aux fins qu’il 
envisage.  
 
La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente 
norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux ou d’équipement 
susceptibles d’être dangereux. Le présent document n’entend pas traiter 
de tous les aspects liés à la sécurité de son utilisation. Il appartient à 
l’usager de la norme de se renseigner auprès des autorités compétentes 
et d’adopter des pratiques de santé et de sécurité conformes aux 
règlements applicables avant de l’utiliser. L’ONGC n’assume ni n’accepte 
aucune responsabilité pour les blessures ou les dommages qui pourraient 
survenir pendant les essais, peu importe l’endroit où ceux-ci sont 
effectués.   
 
Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente norme 
canadienne soient assujettis à des droits conférés à un brevet. L’ONGC 
ne peut être tenu responsable de nommer un ou tous les droits conférés à 
un brevet. Les utilisateurs de la norme sont informés de façon personnelle 
qu’il leur revient entièrement de déterminer la validité des droits conférés 
à un brevet.  
 
Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et les 
normes en général, prière de communiquer avec:  
 

Le Gestionnaire  
Division des normes 
Office des normes générales du Canada  
Gatineau, Canada  
K1A 1G6 

 

La responsabilité d’approuver les normes comme NNC incombe au :  
 

Conseil canadien des normes  
270, rue Albert, bureau 200  
Ottawa (Ontario) K1P 6N7 CANADA 

 
 
Comment commander des publications de l’ONGC: 
 
par téléphone — 819-956-0425 ou 
 — 1-800-665-2472 
 
par télécopieur — 819-956-5740 
 
par la poste — Centre des ventes de l’ONGC 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6 
 
en personne — Place du Portage 
  Phase III, 6B1 
  11, rue Laurier 
  Gatineau (Québec) 
 
par courrier — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca 
électronique 
 
sur le Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb 
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Préface  

Le présent document a été converti en une Norme du gouvernement du Canada (GC) en novembre 2016.             
Sa désignation précédente était CGSB-192.2-2009. La norme GCS 192.2-2009 remplace la norme 
CGSB-192.2-2009. Le contenu original n’a pas été modifié. 
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CGSB-192.2-2009

OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA

COMPÉTENCES DES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ DE 
LA GESTION DE L’INFORMATION DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

INTRODUCTION

Les compétences sont les connaissances, les habiletés, les aptitudes et les comportements auxquels un employé fait appel dans 
l’exécution de ses tâches et qui représentent des leviers essentiels qui lui sont propres et qui lui permettent d’obtenir des résultats 
s’inscrivant dans les stratégies opérationnelles d’une organisation.

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada et la Commission de la fonction publique du Canada appuient le recours à 
une gestion fondée sur les compétences au sein de la fonction publique fédérale comme approche à la gestion des ressources 
humaines, à condition :

a. qu’elle soit faite de manière uniforme, complète et juste en respectant les paramètres législatifs particuliers de la fonction 
publique et les saines pratiques de gestion fondées sur les compétences; et

b. qu’elle soit élaborée de concert avec les intervenants clés, y compris les employés et les agents négociateurs.1 

Les compétences en GI sont un outil utile pour le perfectionnement professionnel et la planification de carrière, car elles 
fournissent des objectifs précis, peu importe le contexte particulier de l’organisation ou du milieu de travail. La définition de 
compétences communes  permet à la collectivité de la GI de cadrer avec les objectifs du milieu de travail et de s’adapter en tant 
que groupe aux priorités changeantes. Grâce à des normes et à des objectifs communs, on améliore la mobilité des personnes et 
leur capacité à repérer les emplois qui leur conviennent.

La présente norme sur les compétences en gestion de l’information (GI) de l’Office des normes générales du Canada (ONGC) 
a été élaborée à l’intention de la collectivité de la GI du gouvernement du Canada, qui comprend près de 10 000 fonctionnaires 
fédéraux répartis dans tout le Canada, dont les principales responsabilités consistent à gérer l’information.

La collectivité fédérale de la GI est constituée de spécialistes fonctionnels de divers groupes professionnels qui appuient les 
objectifs et les programmes du Ministère par la planification, par des outils ou par des services qui fournissent une information 
exacte, fiable, actualisée et complète aux personnes compétentes, dans la forme appropriée et en temps opportun. Les spécialistes 
fonctionnels en GI assument des rôles et des responsabilités qui exigent des connaissances, des compétences et des attributs 
propres aux tâches et liés à la gestion de l’information comme ceux qui sont requis pour la gestion des dossiers et des documents, 
les services de bibliothèque, l’archivage, la gestion des données, la gestion des contenus, les renseignements opérationnels, l’aide 
à la prise de décisions, l’accès à l’information, la protection de l’information et la protection des renseignements personnels.

La présente norme définit les compétences essentielles pour démontrer un certain niveau de qualification permettant d’exécuter 
des fonctions communes à toutes les disciplines de la GI, plutôt qu’à une en particulier, au sein du gouvernement du Canada.

La présente norme sert de base au Programme de perfectionnement professionnel et de certification des spécialistes fonctionnels 
en GI au sein du gouvernement du Canada et peut être utilisée par des personnes aux fins de perfectionnement professionnel et 
de planification de carrière ou par des institutions aux fins de planification et de gestion des ressources humaines.

Les compétences définies dans la présente norme peuvent aussi être utilisées seules ou avec d’autres outils fondés sur les 
compétences et mis au point par d’autres disciplines de la GI, ou pour ces dernières, pour l’élaboration de descriptions de postes 
en GI, de profils de compétences, de modèles organisationnels, de projets de dotation et d’autres outils de gestion des ressources 
humaines.

1 Agence de la fonction publique du Canada/Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Cadre de travail pour la gestion axée sur les 
compétences dans la fonction publique du Canada.
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Les compétences définies dans la présente norme sont réparties en deux groupes principaux : les compétences comportementales, 
qui décrivent les caractéristiques et les valeurs partagées ou démontrées dans l’ensemble de la collectivité de la GI, et les 
compétences fonctionnelles, qui décrivent et reflètent l’application de connaissances et d’une expertise particulières à la 
collectivité de la GI.

Une définition est fournie pour chaque compétence comportementale et fonctionnelle. De plus, chaque compétence comporte 
trois niveaux, décrivant les compétences nécessaires pour effectuer des tâches de plus en plus difficiles.

Les niveaux dans chacune des compétences sont cumulatifs; bien que les comportements propres à un niveau inférieur ne 
soient pas répétés à un niveau supérieur, ils s’appliquent néanmoins. Chaque compétence et niveau est décrit en détail par des 
indicateurs de comportement qui sont présentés à l’annexe C. Le lien entre les compétences comportementales et fonctionnelles 
en GI est expliqué plus à fond à l’annexe B.
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 CGSB-192.2-2009

OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA

COMPÉTENCES DES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ DE 
LA GESTION DE L’INFORMATION DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

1. OBJET

1.1 La présente norme définit les compétences essentielles pour démontrer un certain niveau de qualification permettant 
d’exécuter des fonctions communes à toutes les disciplines de la gestion de l’information (GI), plutôt qu’à une en 
particulier, au sein du gouvernement du Canada.

1.2 La présente norme sert aussi de base au Programme de perfectionnement professionnel et de certification des spécialistes 
fonctionnels en GI au sein du gouvernement du Canada.

1.3 Les compétences définies dans la présente norme peuvent aussi être utilisées seules ou avec d’autres outils fondés 
sur les compétences et mis au point par d’autres disciplines de la GI, ou pour ces dernières, pour l’élaboration de 
descriptions de postes en GI, de profils de compétences, de modèles organisationnels, de projets de dotation et d’autres 
outils de gestion des ressources humaines.

2. PUBLICATIONS DE RÉFÉRENCE

2.1 Les publications suivantes s’appliquent à la présente norme :

2.1.1 Agence de la fonction publique du Canada (AFPC)/Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)

 Cadre de travail pour la gestion axée sur les compétences dans la fonction publique du Canada.

2.1.2 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT)

 Directive sur les rôles et responsabilités en matière de gestion de l’information

 Cadre de la gestion de l’information (CGI) au sein du gouvernement du Canada

 Politique sur la gestion de l’information.

2.2 Toute référence datée dans la présente norme renvoie à l’édition mentionnée. Sauf indication contraire de l’autorité 
appliquant la présente norme, toute référence non datée dans cette dernière renvoie à l’édition la plus récente. Les 
sources de diffusion sont indiquées dans la section intitulée Remarques.

3. DÉFINITIONS ET TERMINOLOGIE

3.1 Les définitions et les termes ne figurant pas dans la présente norme sont répertoriés dans le glossaire du Cadre de la 
gestion de l’information (CGI) au sein du gouvernement du Canada ou sont employés dans leur sens général.

3.2 Les définitions et les termes suivants s’appliquent à la présente norme :

 Compétences (Competencies)
 Connaissances, habiletés, aptitudes et comportements auxquels un employé fait appel dans l’exécution de ses tâches et 

qui représentent des leviers essentiels qui lui sont propres et qui lui permettent d’obtenir des résultats s’inscrivant dans 
les stratégies opérationnelles de l’organisation.1 

1 Agence de la fonction publique du Canada/Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Cadre de travail pour la gestion axée sur 
les compétences dans la fonction publique du Canada.
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Compétences comportementales (Behavioural Competencies)
Valeurs et caractéristiques communes démontrées par des personnes dans l’ensemble d’une organisation ou d’une 
fonction. Pour la fonction de GI, elles sont le sens du service aux clients, la communication, la connaissance de 
l’organisation et du contexte, le raisonnement analytique, ainsi que la planification et l’organisation.

Compétences fonctionnelles (Functional Competencies)
Connaissances, compétences et attributs particuliers et exclusifs à la fonction, qui exigent qu’une personne assume 
ses rôles et ses responsabilités en matière de détermination et d’analyse des besoins en GI, de conception et 
d’élaboration des règles, outils et ressources en GI, de mise en œuvre et d’utilisation des règles, outils et ressources 
en GI.

 Cycle de vie de la gestion de l’information (GI) (Information Management [IM] Life Cycle)
 Comprend la planification, la collecte, la création, la réception et la saisie, l’organisation, l’utilisation et la diffusion, 

la conservation, la protection et la préservation, l’élimination et l’évaluation de l’information.

 Gestion de l’information (GI) (Information Management [IM])
 Discipline permettant d’orienter et d’appuyer une gestion de l’information efficace et efficiente dans une organisation, 

depuis la planification et le développement des systèmes à l’élimination ou à la préservation à long terme.2 

 Indicateurs de comportement (Behavioural Indicators)
 Connaissances, habiletés et aptitudes exprimées en terme de descripteurs de comportement observables qui sont 

nécessaires pour remplir efficacement des responsabilités dans les domaines de la gestion de l’information.

 Règles, outils et ressources en gestion de l’information (GI) (Information Management [IM] Rules, Tools and 
Resources)

 Ressources humaines, financières, matérielles, intellectuelles et techniques qui appuient une gestion de l’information 
efficace et efficiente en appui aux activités opérationnelles.

Règles en GI (IM Rules)
Lois, règlements, politiques, directives, normes et règles opérationnelles visant la GI.

Outils en GI (IM Tools)
Systèmes manuels et fondés sur la technologie, structures et mécanismes qui appuient la gestion de l’information 
ainsi que pratiques, lignes directrices, marches à suivre et formation liées à leur utilisation.

Ressources en GI (IM Resources)
Ressources humaines et financières et biens matériels requis pour gérer l’information pendant tout son cycle 
de vie.

 Spécialiste fonctionnel en gestion de l’information (GI) (Information Management [IM] Functional Specialist)
 Employé dont les rôles et responsabilités exigent des connaissances, des compétences et des attributs propres aux tâches 

et liés à la gestion de l’information comme ceux qui sont requis pour la gestion des dossiers et des documents, les 
services de bibliothèque, l’archivage, la gestion des données, la gestion des contenus, les renseignements opérationnels, 
l’aide à la prise de décisions, l’accès à l’information, la protection de l’information et la protection des renseignements 
personnels.

 Les rôles et les responsabilités des spécialistes fonctionnels en GI appuient les objectifs et les programmes du Ministère 
par la planification, par des outils ou par des services qui fournissent une information exacte, fiable, actualisée et 
complète aux personnes compétentes, dans la forme appropriée et en temps opportun.3 

4. COMPÉTENCES ET NIVEAUX DE COMPÉTENCE

4.1 Compétences — Les compétences en GI sont classées en deux groupes principaux : les compétences comportementales, 
qui décrivent les caractéristiques et les valeurs partagées et démontrées par l’ensemble de la collectivité de la GI, et 
les compétences fonctionnelles, qui décrivent et reflètent l’application de connaissances et une expertise propres à la 
collectivité de la GI.

2 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Politique sur la gestion de l’information.
3 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Directive sur les rôles et responsabilités en matière de gestion de l’information.
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4.2 Niveaux de compétence — La norme définit trois niveaux de compétence qui sont liés à des degrés de complexité 
progressifs et cumulatifs :

 — Niveau I
 — Niveau II
 — Niveau III

4.3 Chaque compétence est associée à un énoncé des indicateurs de comportement observables qui se rapportent à des 
responsabilités et à des degrés de complexité progressifs et cumulatifs.

5. COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES

 Les paragraphes suivants définissent les compétences comportementales assorties des exigences générales qui s’y 
rapportent. Chaque compétence est décrite plus en détail à l’annexe B. Les employés doivent démontrer qu’ils possèdent 
les indicateurs de comportement requis pour chaque niveau de compétence défini à l’annexe C.

5.1 Sens du service au client — Définir et répondre aux besoins des clients actuels et futurs et assurer l’excellence des 
services dispensés aux clients internes et externes.

5.1.1 Niveau I — Répond adéquatement aux demandes des clients et précise les attentes mutuelles.

5.1.2 Niveau II — Agit de façon à améliorer le service aux clients et à traiter les besoins fondamentaux de ces derniers.

5.1.3 Niveau III — Prévoit les besoins des clients.

5.2 Communication — Écouter activement les autres et présenter adéquatement une information claire et concise.

5.2.1 Niveau I — Écoute activement les autres (personnes ou groupes), vérifie qu’ils ont compris et apporte des précisions 
au besoin.

5.2.2 Niveau II — Adapte le message en fonction du public cible et communique de façon à obtenir des résultats 
optimaux.

5.2.3 Niveau III — Fait appel à des techniques de communication variées et profite de différentes occasions pour 
communiquer.

5.3 Connaissance de l’organisation et du contexte — Comprendre les rouages, la structure et la culture de l’organisation, 
ainsi que les contextes politique, social, économique et technologique.

5.3.1 Niveau I — Est sensibilisé aux activités, à la structure et à la culture propres aux organisations.

5.3.2 Niveau II — Comprend les contextes politique, social, économique et technologique des organisations.

5.3.3 Niveau III — Comprend et prévoit l’évolution de tous les types de contextes.

5.4 Raisonnement analytique — Interpréter, établir des liens et analyser l’information pour connaître les enjeux.

5.4.1 Niveau I — Décompose les problèmes de base et définit les éléments clés et leurs liens.

5.4.2 Niveau II — Analyse des situations complexes en tenant compte de multiples liens de cause à effet et prévoit diverses 
conséquences découlant des actions.

5.4.3 Niveau III — Applique une approche systémique et prospective à l’analyse et à l’interprétation des différents problèmes 
touchant les milieux de travail.

5.5 Planification et organisation — Définir, planifier et organiser les activités de même que les ressources pour atteindre 
des résultats optimaux.

5.5.1 Niveau I — Élabore des objectifs clairs, définit les activités et les tâches prioritaires, et réajuste les priorités, 
au besoin.
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5.5.2 Niveau II — Élabore des plans de travail, fixe des limites et des indicateurs de rendement, et fournit une orientation 
appropriée.

5.5.3 Niveau III — Élabore des plans stratégiques, prévoit les risques et détermine des mesures d’atténuation.

6. COMPÉTENCES FONCTIONNELLES

 Les paragraphes suivants définissent les compétences fonctionnelles assorties des exigences qui s’y rapportent. Les 
liens entre les compétences comportementales et fonctionnelles en GI sont illustrés à l’annexe B. Les employés doivent 
démontrer qu’ils ont assimilé les indicateurs de comportement requis pour chaque niveau de compétence défini à 
l’annexe C.

6.1 Définition et analyse des besoins en GI — Déterminer, analyser, évaluer et définir les règles, outils et ressources en 
GI nécessaires pour gérer l’information de manière à exécuter les tâches et à dispenser les programmes et les services 
de manière efficace et efficiente.

6.1.1 Niveau I — Définit les problèmes qui pourraient avoir une incidence sur l’aptitude à satisfaire les besoins en GI.

6.1.2 Niveau II — Analyse et définit les besoins en GI et évalue l’efficacité et l’efficience des règles, outils et ressources 
en GI.

6.1.3 Niveau III — Définit les besoins nouveaux et futurs en GI.

6.2 Conception et élaboration des règles, outils et ressources en GI — Concevoir, élaborer et recommander des règles, 
outils et ressources en GI pour répondre aux besoins en GI indiqués au par. 6.1.

6.2.1 Niveau I — Recommande des changements et des améliorations à apporter aux règles, outils et ressources en GI et 
contribue à leur élaboration.

6.2.2 Niveau II — Conçoit et élabore des règles, outils et ressources en GI.

6.2.3 Niveau III — Élabore des stratégies et des approches coordonnées pour leur alignement sur les règles, outils et 
ressources en GI et leur intégration.

6.3 Application, mise en œuvre et utilisation des règles, outils et ressources en GI — Appliquer, mettre en œuvre et 
utiliser les règles, outils et ressources en GI et fournir des conseils et des directives pour répondre aux besoins en GI 
indiqués au par. 6.1.

6.3.1 Niveau I — Applique et utilise les règles, outils et ressources en GI, et prodigue des conseils pour appuyer la gestion 
de l’information pendant tout son cycle de vie.

6.3.2 Niveau II — Met en œuvre et fournit une orientation sur l’application et l’utilisation des règles, outils et ressources 
en GI.

6.3.3 Niveau III — Gère la mise en œuvre et les stratégies d’application et d’intégration des règles, outils et ressources en 
GI aux activités quotidiennes.

7. EXIGENCES RELATIVES AUX CONNAISSANCES ET À L’EXPÉRIENCE

7.1 Connaissances générales et expérience — Généralement, pour qu’une personne soit en mesure d’effectuer les 
tâches requises aux différents niveaux de qualification, on s’attend qu’elle démontre des compétences en GI au niveau 
correspondant à celui d’une personne ayant acquis les connaissances et l’expérience suivantes :

 Niveau I : connaissance essentielle des règles, des outils et des ressources en GI du gouvernement du Canada.

 Niveau II : connaissance étendue des règles, des outils et des ressources en GI du gouvernement du Canada et environ 
deux ans d’expérience minimale de travail en GI au sein de la fonction publique fédérale.

 Niveau III : connaissance exhaustive des règles, des outils et des ressources en GI du gouvernement du Canada et 
environ cinq ans d’expérience minimale de travail en GI au sein de la fonction publique fédérale.
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7.2 Connaissances spécifiques et expérience — Les manuels et les documents connexes du Programme de perfectionnement 
professionnel et de certification en GI présenteront toute l’information portant sur les connaissances spécifiques et 
l’expérience requises pour démontrer des compétences en GI à différents niveaux de qualification. L’élaboration d’un 
recueil des activités connexes, de l’expérience et des connaissances requises en appui à ce programme sera fondée sur 
les outils actuels basés sur les compétences, ainsi que sur les programmes de certification technique ou professionnelle 
pertinents.

8. REMARQUES

8.1 Sources de diffusion des publications de référence

8.1.1 La publication indiquée dans l’introduction et à l’al. 2.1.1 figure dans le site Web de l’Agence de la fonction publique 
du Canada.

8.1.2 Les publications indiquées à l’al. 2.1.2 figurent dans le site Web du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
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ANNEXE A

(La présente annexe ne constitue pas une partie obligatoire de la norme.)

LOIS, RÈGLEMENTS ET POLITIQUES PERTINENTS

 Remarque : De plus amples renseignements sur la législation et les politiques connexes sont publiés dans le site Web 
du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada

A1. LOIS ET RÈGLEMENTS

Loi et Règlement sur l’accès à l’information
Lois des crédits
Loi sur le vérificateur général
Loi sur la preuve au Canada
Charte canadienne des droits et libertés
Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité
Loi sur le droit d’auteur
Loi sur le casier judiciaire
Loi sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux administratif
Loi sur la protection civile
Loi sur la gestion des finances publiques
Loi sur la Bibliothèque et les Archives du Canada
Loi sur les langues officielles
Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (Partie 2)
Loi sur la protection des renseignements personnels
Loi sur l’emploi dans la fonction publique
Loi sur la protection de l’information
Loi sur la statistique

A2. POLITIQUES

Politique sur l’accès à l’information
Politique sur les services communs
Politique de communication du gouvernement du Canada
Politique sur l’évaluation
Politique sur la sécurité
Politique sur la structure de la gestion, des ressources et des résultats
Politique de gestion de l’infrastructure à clé publique au gouvernement du Canada
Politique sur l’autorisation et l’authentification électroniques
Politique sur la vérification interne
Politique sur la langue de travail
Politique en matière d’apprentissage, de formation et de perfectionnement
Politique sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour les personnes handicapées dans la fonction 

publique fédérale
Politique sur l’utilisation des langues officielles pour les communications avec le public et la prestation des services
Politique sur la gestion de l’information
Politique sur la gestion des technologies de l’information
Politique d’utilisation des réseaux électroniques
Politique sur la protection de la vie privée
Politique d’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée
La gestion des projets
Politique de gestion des risques 

Reti
rée

KrichtA1
Text Box
                      GCS 192.2-2009



CGSB-192.2-2009 B1

ANNEXE B

(La présente annexe ne constitue pas une partie obligatoire de la norme.)

LIEN ENTRE LES COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES ET FONCTIONNELLES

Les compétences définies dans l’introduction de la présente norme sont réparties en deux groupes principaux : les compétences 
comportementales, qui sont les caractéristiques et les valeurs partagées ou démontrées dans l’ensemble de la collectivité de la 
GI, et les compétences fonctionnelles, qui correspondent à l’application des connaissances et d’une expertise particulières à 
la collectivité de la GI. Bien que ces deux types de compétences puissent être totalement distincts quant à la façon dont une 
personne les acquiert et en démontre la maîtrise, elles sont étroitement reliées et interreliées.

Dans un profil de compétences ou dans une norme comme celle-ci, les compétences comportementales doivent toujours être liées 
aux compétences fonctionnelles connexes et appuyées la démonstration de ces dernières. En fait, un des points principaux dans 
la préparation des compétences comportementales énoncées dans la présente norme est de définir à quel point elles permettent 
de maîtriser les compétences fonctionnelles connexes. Voici une courte description du lien entre chacune des compétences 
comportementales en GI et les compétences fonctionnelles.

Puisque le but premier des spécialistes en GI est de répondre aux besoins en GI de leurs clients, le sens du service au client est 
une attitude fondamentale qui doit guider toutes les fonctions en GI.

La communication est une compétence essentielle, particulièrement pour définir les problèmes lors de consultations, 
recommander des changements ou des améliorations et convaincre les gens de leur bien-fondé. Elle permet aussi de communiquer 
des stratégies et des méthodes de mise en œuvre des changements ou des améliorations. La prestation de conseils et l’orientation 
exigent aussi d’excellentes compétences en communication.

La connaissance de l’organisation et du contexte est une compétence cruciale pour que les besoins en GI de l’organisation 
soient bien définis et pris en compte dans l’élaboration des règles, des outils et des ressources en GI et que leur application se 
solde par une valeur ajoutée et une amélioration de l’efficacité pour les clients et l’ensemble de l’organisation.

Le raisonnement analytique est une compétence cognitive nécessaire pour définir et analyser les besoins en GI, élaborer des 
stratégies et des approches valables en matière de GI, et mettre en oeuvre les règles, les outils et les ressources en GI et en 
orienter l’application.

Enfin, il est impossible de concevoir et d’élaborer des règles, des outils et des ressources en GI, de les appliquer, de les mettre 
en œuvre et de les utiliser sans posséder des compétences solides en planification et en organisation.

Le tableau B1 illustre les liens entre les compétences comportementales et fonctionnelles en GI qui sont prescrites dans la 
présente norme et illustrées à l’annexe C. Ces liens sont généralement établis entre les titres des compétences connexes. Dans 
l’éventualité où il n’est pas possible d’établir le lien uniquement sur les titres des compétences, un lien est établi entre la 
compétence comportementale (annexe C, par. C1.) et la compétence fonctionnelle connexe ou indicateur pertinent qu’elle 
appuie (annexe C, par. C2.). Reti
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TABLEAU B1
Lien entre les compétences comportementales et fonctionnelles

No de par. Compétence comportementale No de par. Compétence fonctionnelle reconnue et (ou) indicateur 
de comportement connexe

C1.1 Sens du service au client C2.1

C2.2 

C2.3

Définition et analyse des besoins en GI

Conception et élaboration des règles, outils et ressources  
en GI

Application, mise en œuvre et utilisation des règles, outils 
et ressources en GI

C1.2 Communication C2.1 
Niveau I a. 

C2.2 
Niveau I a.

C2.2  
Niveau III c. 

C2.3

Définit et évalue les problèmes qui pourraient influencer 
la capacité à satisfaire les besoins en GI et fournit des 
conseils à ce sujet

Suggère des améliorations et contribue à l’élaboration de 
règles, de ressources et d’outils nouveaux pour la GI

Formule des recommandations sur la façon dont les sources 
d’information actuelles pourraient satisfaire les nouveaux 
besoins en GI

Application, mise en œuvre et utilisation des règles, outils 
et ressources en GI

C1.3 Connaissance de l’organisation 
et du contexte

C2.1

C2.2 

C2.3 
Niveau II a.

C2.3 
Niveau III b.

Définition et analyse des besoins en GI

Conception et élaboration des règles, outils et ressources 
en GI

Interprète les stratégies, planifie et met en œuvre des 
ressources en GI nouvelles ou améliorées

Prodigue des conseils sur la législation, les politiques, les 
stratégies, les directives et les plans et projets opérationnels 
pour veiller à ce que les aspects liés à la GI soient pris en 
compte, le cas échéant

C1.4 Raisonnement analytique C2.1 

C2.2  
Niveau III a. 

C2.3  
Niveau II b.

Définition et analyse des besoins en GI

Évalue, classe par ordre de priorité, rapproche et intègre  
les recommandations visant les règles, outils et ressources 
en GI

Compile, analyse et interprète les données de performance 
pour évaluer les facteurs qui influencent l’efficience et 
l’efficacité de la gestion de l’information

C1.5 Planification et organisation C2.1  
Niveau III b.

C2.2 

C2.3

Indique, évalue et définit les ressources en GI nécessaires 
pour répondre aux besoins en GI actuels et futurs

Conception et élaboration des règles, outils et ressources 
en GI

Application, mise en œuvre et utilisation des règles, outils et 
ressources en GI
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ANNEXE C

(La présente annexe constitue une partie obligatoire de la norme.)

INDICATEURS DE COMPORTEMENT SUR LES COMPÉTENCES DES MEMBRES DE LA COLLECTIVITÉ  
DE LA GESTION DE L’INFORMATION DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

C1. INDICATEURS DE COMPORTEMENT SUR LES COMPÉTENCES COMPORTEMENTALES

C1.1 Compétences liées au sens du service au client (par. 5.1) — Définir et répondre aux besoins des clients actuels et 
futurs; assurer l’excellence des services dispensés aux clients internes et externes.

Niveau I 
(al. 5.1.1)

Répond adéquatement aux demandes 
des clients et précise les attentes 

mutuelles

Niveau II 
(al. 5.1.2)

Agit de façon à améliorer le service 
aux clients et à traiter les besoins 

fondamentaux de ces derniers

Niveau III 
(al. 5.1.3)

Prévoit les besoins des clients

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

a. Cerne les besoins et les attentes  
des clients

b. Donne suite aux demandes avec 
efficience et efficacité

c. Adopte des mesures en dehors du 
cadre d’une demande explicite 
conformément aux normes de 
services établies

d. Transmet les questions complexes 
à l’autorité compétente

e. Répond aux besoins des clients 
avec respect, serviabilité et 
réceptivité

f. Tente d’obtenir une rétroaction de 
la part de ses clients pour mieux 
comprendre leurs besoins et les 
résultats obtenus

g. Fait appel à des méthodes de 
surveillance de la satisfaction 
des clients pour garantir leur 
satisfaction

h. Apporte les changements 
nécessaires aux services en 
fonction de la rétroaction des 
clients

a. Communique continuellement avec 
les clients

b. Communique régulièrement et 
systématiquement avec les clients 
actuels ou éventuels pour connaître 
leurs besoins

c. Adopte le point de vue des clients 
pour définir les contraintes et pour 
les représenter

d. Travaille en collaboration avec les 
clients pour adapter les services, 
les produits ou les solutions afin de 
répondre à leurs besoins

e. Encourage ses collègues de travail 
et les équipes à viser l’excellence 
dans la prestation de services de 
haute qualité

f. Prévoit les domaines nécessitant 
un appui ou de l’influence 
et discute de la situation ou 
des préoccupations avec les 
responsables

g. Propose des solutions de 
rechange nouvelles, ingénieuses 
et judicieuses pour améliorer le 
service à la clientèle

h. Suit de près les tendances et les 
faits nouveaux qui détermineront 
la capacité de l’organisation à 
répondre aux besoins actuels et 
éventuels des clients

a. Communique la mission, la vision 
et les valeurs de l’organisation aux 
clients externes

b. Évalue de façon stratégique 
et systématique les nouvelles 
occasions de nouer des liens avec 
les clients

c. Favorise un environnement dans 
lequel le souci de la satisfaction 
des clients est la priorité essentielle

d. Associe une compréhension 
exhaustive et approfondie des 
besoins et des stratégies à long 
terme des clients aux projets et aux 
programmes existants et proposés

e. Détermine et recommande 
l’orientation stratégique à adopter 
pour répondre aux besoins prévus 
des clients actuels et potentielsReti
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Niveau I 
(al. 5.1.1)

Répond adéquatement aux demandes 
des clients et précise les attentes 

mutuelles

Niveau II 
(al. 5.1.2)

Agit de façon à améliorer le service 
aux clients et à traiter les besoins 

fondamentaux de ces derniers

Niveau III 
(al. 5.1.3)

Prévoit les besoins des clients

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

i. Communique avec les clients pour 
faire un suivi des services, des 
solutions ou des produits qui leur 
ont été offerts afin de vérifier que 
leurs besoins ont été correctement 
et efficacement comblés 

j. Considère les problèmes du point 
de vue des clients 

k. Tient les clients au courant des 
renseignements et des décisions 
qui les touchent

l. Exerce une surveillance des 
services offerts aux clients 
et apporte rapidement des 
modifications le cas échéant

i. Détermine les avantages pour les 
clients et cherche des moyens 
d’ajouter de la valeur 

j. Communique avec les clients 
actuels ou éventuels et les fait 
participer à l’évaluation des 
services, des solutions ou des 
produits afin de cerner les points à 
améliorer

k. Établit des normes de service 
et élabore des stratégies pour 
s’assurer que le personnel les 
respecte

C1.2 Compétences liées à la communication (par. 5.2) — Écouter activement les autres et présenter adéquatement une 
information claire et concise.

Niveau I 
(al. 5.2.1)

Écoute activement les autres 
(personnes ou groupes), vérifie qu’ils 
ont compris et apporte des précisions 

au besoin

Niveau II 
(al. 5.2.2)

Adapte le message en fonction du 
public cible et communique de façon 

à obtenir des résultats optimaux

Niveau III 
(al. 5.2.3)

Fait appel à des techniques de 
communication variées et profite 

de différentes occasions pour 
communiquer

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

a. Se rend disponible et encourage 
clairement les autres à amorcer le 
dialogue

b. Écoute de façon active et objective 
sans interrompre son interlocuteur

c. S’assure de bien comprendre ce 
qu’on lui dit (p. ex. répète ou 
paraphrase, pose des questions 
supplémentaires)

d. Présente l’information appropriée 
de façon claire et concise, à la fois 
oralement et par écrit

a. Adapte le contenu, le style, le ton 
et le support de communication au 
langage, aux antécédents culturels 
et au niveau de compréhension du 
public cible

b. Tient compte du point de vue 
des autres lorsqu’il s’agit de 
communiquer, de négocier ou de 
présenter des arguments (p. ex. 
présente les avantages de tous les 
points de vue)

a. Communique de façon stratégique 
afin d’atteindre des objectifs précis 
(p. ex. tient compte d’aspects 
tels que le meilleur message à 
transmettre, le meilleur moment et 
le forum de communication)

b. Définit et interprète les politiques 
et les procédures ministérielles à 
l’intention de ses superviseurs, de 
ses subalternes et de ses pairs

c. Reconnaît le succès et est conscient 
du besoin d’amélioration
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Niveau I 
(al. 5.2.1)

Écoute activement les autres 
(personnes ou groupes), vérifie qu’ils 
ont compris et apporte des précisions 

au besoin

Niveau II 
(al. 5.2.2)

Adapte le message en fonction du 
public cible et communique de façon 

à obtenir des résultats optimaux

Niveau III 
(al. 5.2.3)

Fait appel à des techniques de 
communication variées et profite 

de différentes occasions pour 
communiquer

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

e. Obtient des commentaires ou de la 
rétroaction sur ce qui a été dit

f. Continue de communiquer 
ouvertement et constamment avec 
les autres

g. Discute de manière ouverte et 
constructive des divers points de 
vue qui pourraient susciter des 
incompréhensions

h. Communique des décisions ou des 
recommandations qui pourraient 
être perçues négativement, avec 
sensibilité et tact

i. Étaye les messages grâce à des 
données, à des renseignements, 
à des exemples et à des 
démonstrations pertinents

c. Réagit aux problèmes ou aux 
questions, ou en discute, de 
manière intelligible sans être sur 
la défensive tout en préservant la 
dignité des autres

d. Prévoit les réactions aux messages 
et adapte la communication en 
conséquence

e. Traite des questions complexes et 
imprévues (p. ex. posées par des 
hauts fonctionnaires, des groupes 
d’intérêts ou les médias)

f. Communique des sujets complexes 
de façon claire et crédible à des 
publics très variés

g. Utilise différents systèmes de 
communication, méthodes de 
présentation et stratégies pour 
promouvoir le dialogue et la 
compréhension de part et d’autre

h. Communique des messages 
difficiles ou impopulaires avec 
clarté, tact et diplomatie
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C1.3 Compétences liées à la connaissance de l’organisation et du contexte (par. 5.3) — Comprendre les rouages, la 
structure et la culture de l’organisation, ainsi que les contextes politique, social, économique et technologique.

Niveau I 
(al. 5.3.1)

Est sensibilisé aux activités, à la 
structure et à la culture propres  

aux organisations

Niveau II 
(al. 5.3.2)

Comprend les contextes politique, 
social, économique et technologique 

des organisations

Niveau III 
(al. 5.3.3)

Comprend et prévoit l’évolution de 
tous les types de contextes

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

a. Exerce une surveillance des 
travaux pour s’assurer qu’ils 
s’alignent sur les méthodes 
officielles et les responsabilités de 
l’organisation

b. Reconnaît les structures, les règles, 
les processus, les méthodes et les 
modes de fonctionnement officiels 
et les utilise pour accomplir son 
travail

c. Appuie activement la mission et les 
objectifs de la fonction publique

d. Fait appel à des structures 
informelles, peut identifier les 
principaux preneurs de décision et 
les personnes d’influence

e. Exploite efficacement les circuits 
ou les réseaux formels et informels 
pour réunir l’information, 
demander de l’aide et atteindre les 
objectifs professionnels

a. Applique des solutions 
satisfaisantes pour les différentes 
parties en cause d’après sa 
conception des enjeux, de la 
conjoncture et de la culture de 
son organisation et des autres 
organisations

b. Décrit avec précision les problèmes 
et la culture des intervenants 
externes; utilise cette information 
pour négocier les buts et les 
initiatives

c. Prévoit les problèmes, les défis et 
les résultats et agit efficacement 
afin de mieux positionner 
l’organisation

d. Soutient les changements à 
la culture et aux méthodes 
de travail si ces changements 
sont nécessaires au succès de 
l’organisation

e. Veille à faire preuve de diligence 
raisonnable en se tenant au 
courant des pratiques, des 
plans opérationnels et des plans 
d’activités

a. Démontre une bonne 
compréhension du contexte 
économique et social dans lequel 
l’organisation fonctionne

b. Comprend et prévoit les 
tendances potentielles relatives 
à l’environnement politique et 
l’incidence que celles-ci peuvent 
avoir sur l’organisation

c. Fonctionne avec succès dans des 
environnements sociaux, politiques 
et culturels variés

d. Fait appel à une culture 
organisationnelle comme 
moyen d’influencer et de diriger 
l’organisation
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C1.4 Compétences liées au raisonnement analytique (par. 5.4) — Interpréter, établir des liens et analyser l’information 
pour connaître les enjeux.

Niveau I 
(al. 5.4.1)

Décompose les problèmes de  
base et définit les éléments clés  

et leurs liens

Niveau II 
(al. 5.4.2)

Analyse des situations complexes 
en tenant compte de multiples liens 
de cause à effet et prévoit diverses 

conséquences découlant des actions

Niveau III 
(al. 5.4.3)

Applique une approche systémique 
et prospective à l’analyse et à 
l’interprétation des différents 

problèmes touchant les milieux  
de travail

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

a. Décompose les problèmes concrets 
et en fait une courte synthèse

b. Réunit et analyse l’information 
provenant de différentes sources 
appropriées

c. Établit des liens entre les situations 
et l’information

a. Établit des rapprochements, des 
constantes ou des tendances dans 
l’information disponible

b. Définit les répercussions et les 
conséquences possibles des 
tendances ou des événements

c. Tire des conclusions logiques, 
donne des options et fait des 
recommandations

d. Analyse des situations complexes 
en les décomposant en plusieurs 
éléments

e. Reconnaît et évalue plusieurs 
causes possibles ou diverses 
façons d’interpréter l’information 
disponible

f. Établit des liens entre des 
situations qui, à première vue, ne 
semblent pas liées

a. Intègre l’information provenant 
de diverses sources et comprenant 
souvent de grandes quantités 
d’information

b. Prévoit plusieurs étapes à l’avance 
pour élaborer le meilleur plan 
d’action en prévoyant les résultats 
probables

c. Élabore et recommande un cadre 
stratégique fondé sur l’analyse des 
nouvelles tendances

d. Réunit de l’information de 
nombreuses sources, y compris 
d’experts, pour bien comprendre 
un problème ou une situation

e. Établit différents liens et recense 
les diverses lacunes dans les 
processus afin de définir des 
options et de tirer des conclusions

f. Adopte une perspective 
systémique, en évaluant et en 
comparant un volume considérable 
de renseignements variés sur 
les différents systèmes et sous-
systèmes constitutifs du milieu 
de travail qui ont une influence 
sur ce dernier

g. Réfléchit à l’avenir en dehors 
des structures organisationnelles, 
en comparant différents points 
de vue lorsqu’il s’agit d’adopter 
une orientation ou de tirer des 
conclusions (p. ex. en ce qui 
concerne les incidences sociales 
et économiques, les conséquences 
pour les partenaires, les intérêts des 
intervenants, les avantages à court 
et à long terme et les conséquences 
nationales et mondiales)
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C1.5 Compétences liées à la planification et à l’organisation (par. 5.5) — Définir, planifier et organiser les activités de 
même que les ressources pour atteindre des résultats optimaux.

Niveau I 
(al. 5.5.1)

Élabore des objectifs clairs, définit 
les activités et les tâches prioritaires, 

et réajuste les priorités, au besoin

Niveau II 
(al. 5.5.2)

Élabore des plans de travail,  
fixe des limites et des indicateurs  

de rendement, et fournit une 
orientation appropriée

Niveau III 
(al. 5.5.3)

Élabore des plans stratégiques, 
prévoit les risques et détermine des 

mesures d’atténuation

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

a. Définit les exigences et utilise 
les ressources disponibles pour 
atteindre ses objectifs de travail de 
façon optimale

b. Exécute les tâches conformément 
aux plans

c. Contrôle l’atteinte de ses propres 
objectifs de travail et la qualité du 
travail exécuté

d. Fixe les priorités selon l’ordre 
d’importance des tâches

e. Fixe des buts et organise le travail 
en réunissant les ressources 
nécessaires

f. Organise le travail selon les 
principes et les pratiques de 
gestion du temps et de projet

g. Établit des plans et des pratiques 
d’urgence pour faire face à des 
événements ou à des revers 
imprévus

h. Apporte les modifications voulues 
aux délais, aux étapes et à 
l’affectation des ressources

i. S’adresse aux instances 
appropriées en cas d’incapacité 
à régler certains problèmes qui 
surviennent dans son secteur de 
responsabilités

a. Tient compte de divers facteurs 
pendant le processus de 
planification (p. ex. coûts, moment, 
besoins des clients, ressources 
disponibles)

b. Détermine et planifie des 
activités qui auront pour effet une 
amélioration générale des services

c. Conteste les processus de travail 
insuffisants ou inefficaces et 
propose des solutions de rechange 
constructives

d. Prévoit les enjeux et modifie les 
plans le cas échéant

e. Aide à supprimer les barrières 
en affectant des ressources et en 
dispensant des encouragements au 
besoin

f. Établit des plans d’action de 
rechange, organise les activités 
des gens et classe les activités de 
l’équipe par ordre de priorité afin 
d’obtenir plus efficacement des 
résultats

g. S’assure que des systèmes ont 
été mis en place pour contrôler et 
évaluer efficacement les progrès 
accomplis

h. Évalue les processus et les 
résultats et apporte les ajustements 
appropriés au plan

i. Fixe, communique et évalue 
régulièrement les priorités

a. Élabore des plans stratégiques en 
tenant compte des besoins à court 
terme ainsi que des orientations à 
long terme

b. Planifie le travail et déploie 
des ressources pour obtenir des 
résultats dans l’ensemble de 
l’organisation

c. Obtient des ressources pour 
les programmes ou les projets 
et leur affecte les ressources 
conformément à l’orientation 
stratégique

d. Établit et communique les priorités 
dans l’ensemble de l’organisation

e. S’assure que les ressources 
nécessaires à l’atteinte des 
objectifs établis sont disponibles
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C2. INDICATEURS DE COMPORTEMENT SUR LES COMPÉTENCES FONCTIONNELLES

C2.1 Compétences liées à la définition et à l’analyse des besoins en GI (par. 6.1) — Déterminer, analyser, évaluer et 
définir les règles, outils et ressources en GI nécessaires pour gérer l’information de manière à exécuter les tâches et à 
dispenser les programmes et les services de manière efficace et efficiente.

Niveau I 
(al. 6.1.1)

Définit les problèmes qui pourraient 
avoir une incidence sur l’aptitude à 

satisfaire les besoins en GI

Niveau II 
(al. 6.1.2)

Analyse et définit les besoins en GI et 
évalue l’efficacité et l’efficience des 

règles, outils et ressources en GI

Niveau III 
(al. 6.1.3)

Définit les besoins nouveaux et  
futurs en GI

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

a. Définit et évalue les problèmes qui 
pourraient avoir une incidence sur 
l’aptitude à satisfaire les besoins en 
GI et fournit des conseils à ce sujet

a. Analyse les activités, les processus 
et les flux de travaux, ainsi que 
la structure organisationnelle et 
d’autres structures techniques

b. Définit et analyse les besoins en GI

c. Analyse et évalue l’aptitude des 
règles, outils et ressources en 
GI actuels à fournir un soutien 
efficace et efficient à la gestion de 
l’information

d. Compile, analyse et interprète 
les données de rendement pour 
évaluer les facteurs qui influencent 
l’efficience et l’efficacité de la 
gestion de l’information

a. Définit les nouveaux besoins en 
GI à l’échelle du ministère ou à 
l’échelle interministérielle

b. Indique, évalue et définit les 
ressources en GI nécessaires pour 
répondre aux besoins en GI actuels 
et futurs

c. Établit les besoins en matière 
d’initiatives conjointes ou de 
programmes de collaboration en GI

C2.2 Compétences liées à la conception et à l’élaboration des règles, outils et ressources en GI (par. 6.2) — Concevoir, 
élaborer et recommander des règles, outils et ressources en GI pour répondre aux besoins en GI indiqués au par. 6.1.

Niveau I 
(al. 6.2.1)

Recommande des changements et 
des améliorations à apporter aux 

règles, outils et ressources en GI et 
contribue à leur élaboration

Niveau II 
(al. 6.2.2)

Conçoit et élabore des règles, outils et 
ressources en GI

Niveau III 
(al. 6.2.3)

Élabore des stratégies et des 
approches coordonnées pour leur 
alignement sur les règles, outils et 

ressources en GI et leur intégration

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

a. Recommande des améliorations et 
contribue à l’élaboration de règles, 
de ressources et d’outils nouveaux 
pour la GI

a. Conçoit, élabore et recommande 
des règles, outils et ressources 
en GI

b. Élabore et recommande des plans 
et des méthodes de mise en œuvre 
des règles, outils et ressources 
en GI

a. Évalue, classe par ordre de 
priorité, rapproche et intègre les 
recommandations visant les règles, 
outils et ressources en GI

b. Élabore et intègre au cycle de 
planification, les stratégies, 
les plans et les méthodes pour 
améliorer, intégrer et rapprocher 
les règles, outils et ressources 
en GI
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Niveau I 
(al. 6.2.1)

Recommande des changements et 
des améliorations à apporter aux 

règles, outils et ressources en GI et 
contribue à leur élaboration

Niveau II 
(al. 6.2.2)

Conçoit et élabore des règles, outils et 
ressources en GI

Niveau III 
(al. 6.2.3)

Élabore des stratégies et des 
approches coordonnées pour leur 
alignement sur les règles, outils et 

ressources en GI et leur intégration

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

c. Élabore et recommande des 
indicateurs de rendement pour 
la mesure de l’efficacité et 
de l’efficience de la GI et des 
incidences sur cette dernière

d. Élabore et recommande des façons 
de faire pour traiter les facteurs qui 
ont une influence sur l’efficacité et 
l’efficience de la GI

c. Formule des recommandations 
sur la façon dont les sources 
d’information actuelles pourraient 
satisfaire les nouveaux besoins 
en GI

d. Formule des recommandations sur 
les occasions de mettre en œuvre 
des programmes de collaboration 
ou des initiatives conjointes en GI

e. Élabore des stratégies et des 
méthodes pour définir et atténuer 
les risques et les menaces à une 
gestion de l’information efficace 
et efficiente

f. Élabore des stratégies et des 
méthodes pour traiter les 
observations soulevées pendant 
l’évaluation de la GI

C2.3 Compétences liées à l’application, à la mise en œuvre et à l’utilisation des règles, outils et ressources en GI 
(par. 6.3) — Appliquer, mettre en œuvre et utiliser les règles, outils et ressources en GI et fournir des conseils et des 
directives pour répondre aux besoins en GI indiqués au par. 6.1.

Niveau I 
(al. 6.3.1)

Applique et utilise les règles, outils et 
ressources en GI, et prodigue  
des conseils pour appuyer la  

gestion de l’information pendant  
tout son cycle de vie

Niveau II 
(al. 6.3.2)

Met en œuvre et fournit une 
orientation sur l’application et 
l’utilisation des règles, outils et 

ressources en GI

Niveau III 
(al. 6.3.3)

Gère la mise en œuvre et les 
stratégies d’application et 

d’intégration des règles, outils 
ou ressources en GI aux activités 

quotidiennes

Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement Indicateurs de comportement

a. Fait appel aux règles, outils et 
ressources en GI établis pour gérer 
l’information pendant tout son 
cycle de vie

b. Conserve et fournit des statistiques 
et d’autres données de rendement  
pour documenter les résultats 
obtenus

a. Interprète les stratégies et les plans, 
et met en œuvre des ressources en 
GI nouvelles ou améliorées

b. Compile, analyse et interprète 
les données de rendement pour 
évaluer les facteurs qui influencent 
l’efficience et l’efficacité de la 
gestion de l’information

a. Dirige, coordonne, surveille et 
réajuste la mise en œuvre des 
ressources en GI nouvelles ou 
améliorées

b. Prodigue des conseils sur la 
législation, les politiques, les 
stratégies, les directives et les 
plans et projets opérationnels pour 
veiller à ce que les aspects liés 
à la GI soient pris en compte, le 
cas échéant
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